
Comment distinguer une activité bénévole d’un emploi déguisé ?

Réponse courte

La distinction entre activité bénévole et emploi déguisé repose sur l’absence ou la présence d’un lien de

subordination, d’une rémunération et d’une organisation du travail assimilable à celle d’un salarié. Une activité

bénévole, au sens luxembourgeois, s’exerce sans contrepartie financière, hors de tout rapport de travail, et dans un

cadre librement consenti.

Un emploi déguisé se caractérise par la dissimulation d’une relation de travail sous une apparence bénévole, alors

que les conditions effectives révèlent une prestation de travail rémunérée, sous l’autorité d’un employeur, avec des

obligations et un contrôle assimilables à ceux d’un contrat de travail.

La qualification juridique ne dépend pas de la dénomination donnée par les parties, mais de l’analyse concrète des

conditions d’exercice, conformément à la jurisprudence luxembourgeoise.

Définition

L’activité bénévole est définie comme une activité exercée librement, sans but lucratif, sans rémunération, au

profit d’autrui ou de la collectivité, en dehors de tout rapport de subordination juridique. Elle s’inscrit généralement

dans le cadre d’associations sans but lucratif, de fondations ou d’organismes reconnus d’utilité publique.

L’emploi déguisé désigne une situation dans laquelle une relation de travail est dissimulée sous une apparence

autre (bénévolat, stage, volontariat), alors que les éléments constitutifs du contrat de travail sont réunis :

prestation de travail, rémunération, subordination.

Conditions d’exercice

Pour qu’une activité soit considérée comme bénévole, les conditions suivantes doivent être réunies :

Absence de rémunération : aucun salaire, avantage en nature ou indemnité excédant le remboursement des

frais réels engagés.

Liberté d’organisation : le bénévole choisit librement ses horaires, ses missions et peut cesser son

engagement à tout moment, sans préavis ni sanction.

Absence de lien de subordination : le bénévole n’est pas soumis à un pouvoir disciplinaire, hiérarchique ou

organisationnel assimilable à celui d’un employeur.

À l’inverse, la présence d’une rémunération, d’horaires imposés, d’instructions précises et d’un contrôle effectif

caractérise un emploi déguisé.
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Modalités pratiques

Dans la pratique, il convient de :

Formaliser l’engagement bénévole par une convention écrite précisant l’absence de rémunération et la nature

des missions.

Limiter les remboursements aux seuls frais justifiés, sur présentation de justificatifs.

Veiller à ce que le bénévole conserve la maîtrise de son engagement, sans contrainte d’horaires fixes ni

d’objectifs imposés.

Éviter toute assimilation à un salarié (absence de fiche de paie, d’avantages sociaux, de sanctions

disciplinaires).

En cas de doute, il est recommandé de procéder à une analyse factuelle des conditions d’exercice, indépendamment

de la qualification donnée par les parties.

Pratiques et recommandations

Pour prévenir tout risque de requalification en contrat de travail :

S’assurer que les missions confiées au bénévole ne correspondent pas à un poste permanent ou à une

activité essentielle de l’organisation.

Ne pas substituer des bénévoles à des salariés sur des fonctions relevant normalement d’un emploi rémunéré.

Informer clairement les bénévoles de leur statut et des limites de leur engagement.

Mettre en place des procédures internes de contrôle des remboursements de frais et de suivi des activités

bénévoles.

En cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM), la charge de la preuve de l’absence de relation de

travail incombe à l’organisation.

Cadre juridique

La distinction entre bénévolat et contrat de travail découle de la jurisprudence constante de la Cour supérieure de

justice du Luxembourg, notamment en matière de lien de subordination et de rémunération (cf. arrêt du 7 février

2019, n° 43/19).

Les articles pertinents du Code du travail luxembourgeois sont :

Article L.121-1 : définition du contrat de travail (prestation de travail, rémunération, subordination).

Article L.211-1 et suivants : obligations de l’employeur en matière de déclaration et d’affiliation à la sécurité

sociale.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1


L’absence de cadre légal spécifique au bénévolat implique une vigilance accrue sur la réalité des conditions

d’exercice.

Toute situation ambiguë ou assimilable à une relation de travail expose l’organisation à un risque de requalification, avec

conséquences en matière de cotisations sociales, de sanctions administratives et de rappels de salaires. Il est conseillé de solliciter

un avis juridique en cas de doute sur la nature de l’engagement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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